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Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
 
Avec la fin du printemps, voilà qu’arrive l’été qui annonce les vacances pour les parents, les adolescents 
et les enfants. 
 
Nous avons souhaité vous présenter, à travers cette édition de DUTT INFO, toutes les activités pour la 
jeunesse de notre village. 
 
Chaque responsable vous présente son centre de loisirs, à savoir respectivement : Le Repaire des 
Louveteaux, les Petits Veinards, le secteur Jeunes. Je voudrai les remercier pour les services qu’ils 
rendent aux familles dont les enfants participent aux activités périscolaires et à celles des vacances 
scolaires. Les divers loisirs et activités sont ludiques. Ils participent à l’épanouissement de nos jeunes 
concitoyens de demain. 
 
Je remercie aussi les associations du village qui 
ont participé au premier « Forum Ville Vie 
Famille - salon des Associations et des 
Loisirs de Duttlenheim »  organisé par la 
commune le 29 mai dernier. Parrainée par 
Béatrice HESS, championne de natation 
paralympique et Miss Alsace 2008, cette journée 
fut une réussite, surtout pour une première 
édition. Le partenariat avec les associations du 
village est une priorité de notre politique 
communale. A travers le monde associatif, les 
jeunes et les moins jeunes peuvent s’épanouir et 
contribuer à la vie du village, tranquille et 
conviviale. 
 
Avec le Conseil Municipal, nous reconduisons cette année les mesures de prévention prises l’année 
dernière : arrêté concernant les jeunes de moins de 16 ans, rondes nocturnes. Bien entendu, il s’agit de 
faire respecter les règles de civisme qui préconisent le calme de 22 heures à 6 heures du matin, même si 
c’est l’été ou les vacances. Restons respectueux de notre voisinage. Notre cadre de vie sera ainsi 
préservé dans un village calme où il fait bon vivre. 
 
Avec le Conseil Municipal, nous reconduisons cette année les mesures de prévention prises l’année 
dernière : arrêté concernant les jeunes de moins de 16 ans, rondes nocturnes. Bien entendu, il s’agit de 
faire respecter les règles de civisme qui préconisent le calme de 22 heures à 6 heures du matin, même si 
c’est l’été ou les vacances. Restons respectueux de notre voisinage. Notre cadre de vie sera ainsi 
préservé dans un village calme où il fait bon vivre. 
 
Avec l’ensemble du Conseil Municipal, nous vous souhaitons, chères concitoyennes, chers concitoyens, 
de bonnes vacances….. 
 
 Votre Maire, 
 
 Jean Luc RUCH 
 
 

Duttlenheim info : Bulletin d’information de la com mune de Duttlenheim 
1 rue de l’Ecole - Tél : 03..88.50.80.10 – Fax : 03.88.50.70.60 

E mail : mairie.duttlenheim@wanadoo.fr  - Site : www.mairie-duttlenheim.fr 
Directeur de la publication : Jean-Luc RUCH 

Imprimé en Mairie 
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Avec une population jeune et dynamique et un grand nombre de mamans qui travaillent à l’extérieur, le 
développement d’offre de garde a toujours été notre priorité à Duttlenheim. Cette prestation proposée à la 
collectivité est un moyen de garde à destination des familles, mais également une source de plaisir et 
d’épanouissement pour nos enfants.  
 

La sécurité est un de nos soucis constants, les animateurs travaillent avec du matériel professionnel 
adapté à l’âge des enfants et soumis à de nombreux contrôles. Les activités sont encadrées par du 
personnel qualifié et professionnel et se déroulent dans des locaux habilités à accueillir des enfants et 
adaptés aux loisirs.  
La qualification et le professionnalisme des responsables sont au cœur de nos préoccupations. Nous 
veillons à leurs qualifications et soutenons leurs formations tout au long de leur carrière. Depuis l’ouverture 
de la première structure, la Commune a financé quatre formations BAFD, deux CAP petite enfance et 
plusieurs BAFA. 
 

Depuis leur entrée en première section de maternelle jusqu’à leur vie de jeune adulte, nous accompagnons 
nos enfants en ouvrant des structures d’accueil et en développant des offres de gardes et de loisirs 
adaptées à leurs besoins et à ceux des jeunes familles dont les deux parents travaillent. 
Nous encourageons la création d’une dynamique de travail entre nos structures. Le lien entre les accueils 
maternel, primaire et jeunesse permet de faciliter l’orientation et la transition de l’enfant dans les différents 
lieux d’accueil au fur et à mesure de leur scolarité. Nous insistons sur le travail de partenariat et la relation 
étroite entre les services. 
 

Chaque responsable de centre vous présente en quelques phrases la structure dont elle s’occupe. 
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"AGIR AUJOURD'HUI POUR MIEUX VIVRE DEMAIN" 
 

Le centre d'accueil, "Les P'tits Veinards", s'est engagé dans une démarche sur le long terme, qui vise 
progressivement à prendre en compte les enjeux du développement durable. Nous proposons à tous les acteurs 
(enfants, parents, personnel...) de se mobiliser pour construire un lieu de vie plus responsable et plus équitable. 
Le centre est un lieu où l'on peut apprendre à mettre en pratique ces principes, travailler pour comprendre pourquoi et 
comment agir pour le respect de l'environnement, y apprendre des gestes, des comportements et y prendre des 
habitudes que l'on peut ensuite pérenniser et transmettre. 
 

 

Quelques exemples :  
 trier les déchets 
 éviter tous les petits gaspillages (ne pas laisser couler l'eau, 

éteindre les lumières, etc...) 
 pour la participation au village fleuri toutes les "oeuvres" ont 

été entièrement réalisées avec des matériaux recyclés (‘récup’ 
ramenée par les parents). 

Nos actions, initiatives : 
 Aménagement favorisant la biodiversité ou l'entretien des 

milieux naturels : nichoir, hôtel à insectes, création d'une 
mare, arbres fruitiers, compostage... 

Notre parcelle de gazon a été semée en prairie fleurie. 
 

Le développement durable est aussi vivre ensemble avec nos 
différences (âge, culture, aspect physique...) : 

 visite dans une maison de retraite avec des grands moments 
d'échange (cadeau pour les 54 résidents), 

 cavalcade, partage du goûter lors du carnaval avec 
l’ADAPEI et le concours de costumes avec le Secteur Jeunes 

 réalisation de toiles avec les Résidents de l'ADAPEI, 
 visites et échanges réguliers avec M METZ (M écolo). 

Pour apprendre les gestes, comprendre pourquoi les réaliser, la 
communication jouera un rôle essentiel dans la réussite de ce 
projet, avec comme principe de participation : 
TOUS CONCERNES, TOUS DECIDEURS, TOUS ACTEURS ! 
 

 

 

 

Secteur Jeunes  de Duttlenheim  
 

A l’origine du secteur, se trouve la volonté d’une Commune.  
En effet, la Commune de Duttlenheim souhaite prendre en compte les jeunes de son territoire et répondre 
à leurs besoins et à leurs demandes en matière de loisirs et d’accompagnement. Ce dispositif envers les 
jeunes et leurs familles a suivi un long processus d’évolution et d’intégration dans le tissu local afin de 
devenir en juillet 2009 un réel Service Communal dédié aux loisirs jeunes et à la dynamique locale. 
 

Notre secteur intègre plusieurs offres d’accueil : 
 

Un Accueil Périscolaire  : ouvert du lundi au vendredi de 13h30 à 18h00 
Activités diverses : jeux, bricolages, lecture… en accès libre. Situé en 
face du collège, sa position idéale permet de prendre en charge les 
jeunes directement à la sortie des cours. 
 

Un Espace Cafeteria  : lieu de rencontre des jeunes avec un service de 
vente de boissons et petite restauration. Espace propice à la détente 
entre amis. 
 

Des Centres de Loisirs  : les vacances scolaires, une équipe 
d’animateurs dynamiques et imaginatifs propose aux jeunes de 
nombreuses activités : accrobranche, mini moto, grands jeux, ateliers 
créatifs… 
 

Les Loisirs du Mercredi  : club nature, atelier bricolage, roller party, 
atelier culinaire… les jeunes peuvent s’inscrire aux ateliers thématiques 
qui changent toutes les semaines. 
 

 
 

 

 



Un Centre de Documentation  : Dans le Secteur Jeunes, les jeunes ont à leur disposition de la 
documentation sur les loisirs de la région, manifestations culturelles, festivals, clubs sportifs mais 
également des renseignements sur l’orientation, la recherche de stage ou encore d’emplois saisonniers 
ainsi qu’un espace réservé à la prévention et à la santé. 
Il s’agit d’un lieu d’informations et d’orientation, les animateurs ne se substituent pas aux professionnels 
des structures spécialisées et les jeunes seront régulièrement orientés vers les interlocuteurs 
concernés. 
C’est également un lieu d’échange, les jeunes pourront consulter et rencontrer des professionnels de la 
prévention et de la santé. 
 

Un Accompagnement aux projets de jeunes  : Les animateurs ont pour mission d’accompagner et de 
soutenir les jeunes dans leurs projets (sorties, tournois sportifs, orientations…). 
Nous avons déjà eu le plaisir de soutenir le groupe de la Teen’Act dans la concrétisation de leur projet 
d’association, nous espérons que leur exemple encouragera d’autres jeunes à venir nous rencontrer. 

 

 

 

Des Manifestations locales  : Des manifestations sont organisées tout 
au long de l’année à destination des familles et des jeunes. Ces 
manifestations ont pour objectif de permettre aux familles de se 
retrouver dans une ambiance conviviale, autour d’une animation, d’un 
repas, d’une exposition… Cette animation locale encourage le lien entre 
les habitants de Duttlenheim. Il est important que les familles se côtoient 
et se rencontrent. Ainsi, nous organiserons, entre autres, une journée 
de la famille et de l’engagement, une fête de Noël, Opération nature 
propre… 
 

Notre mission en tant que Secteur Jeunes est de proposer des temps de 
loisirs et d’animations. Nos projets sont l’occasion de faire découvrir de 
nouveaux loisirs et de nouvelles activités aux jeunes et de créer une 
dynamique locale. Le programme d’activités doit être varié et adapté au 
public.  
 

Tous nos projets sont axés sur la réduction des inégalités sociales 
(application de la tarification modulée), culturelles et économiques dans 
un souci d’ouverture à tous.  
 

 

En plus de ces actions décrites par les responsables, deux nouveautés s’ajoutent au large panel de 
services proposé aux familles depuis plusieurs années :  
 

- l’accueil du matin à l’École maternelle « Tomi Ungerer ». Accueil des enfants entre 7h30 et 7h35, sur 
inscription préalable. Le forfait hebdomadaire s’élève à 2 €. 

- le centre d’accueil d’été ; accueil à la semaine des enfants de 3 à 10 ans les trois premières 
semaines de juillet. Quelques places sont encore disponibles sur les der nières semaines, 
renseignements à la mairie 03 88 48 23 81.  

 

Pour la troisième année consécutive, l’Espace Jeunes réserve aux plus de 10 ans un programme des 
plus dynamiques sur tout le mois de juillet. Programme et renseignements au 06 70 96 38 26 ou 
secteur.jeunes@hotmail.fr . 
 

Notre action auprès de la jeunesse et des familles se développe sous trois angles avec, d’une part, une 
politique d’information et d’accompagnement des jeunes ; d’autre part, une politique d’équipements et de 
loisirs et enfin, une politique de dynamique territoriale. 
 

A l’occasion du centenaire de la naissance du capitaine Cousteau, les enfants du centre ‘Les P’tits 
Veinards » ont complété la décoration du village sur le thème de la mer. Fidèles à leur démarche 
écocitoyenne et de recyclage, des poissons et des pieuvres s’ajoutent aux créations du service 
technique : le phare, le sous-marin, les ancres et le filet de pêche miraculeuse. 
 

Hélas, il faut déjà regretter le requin accueillant les automobilistes à l’entrée Est du village et la tortue 
lézardant sur le terre plein. Si vous êtes intéressés par ces créations, pas besoin de vous transformer en 
voleur, les enfants se feront un plaisir de vous montrer comment les réaliser… 
 

En cette fin d’année scolaire, j’adresse mes remerciements à tous les acteurs communaux et associatifs 
qui oeuvrent pour les jeunes et apportent aux familles un soutien dans leur mission éducative. Je 
souhaite à chacun des vacances enrichissantes, de nouvelles expériences, de bons moments en famille 
et entre amis et une grande respiration avant d’entamer la prochaine année scolaire. 
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1 rue de l’Ecole 
67120 DUTTLENHEIM 

Tel : 03.88.50.89.94 
 

Permanences 
Mardi de 17h30 à 19h 
Mercredi de 10h à 12h 
Samedi de 10h à 12h 
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Rappel :  Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses, scies mécaniques, etc.… ne peuvent être effectués que : 

�  les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30, 
�  les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 
�  les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h..  
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Le jury d’arrondissement du Concours des Maisons, Villes et Villages fleuris visitera notre 
village début juillet.  
Nous comptons sur votre participation active. Les plus beaux géraniums ou pétunias ne 
masqueront jamais les mauvaises herbes dans les caniveaux et sur les trot toirs  ou les 
papiers jonchant les rues de notre village. Aussi, je vous engage à procéder au nettoyage 
des chaussées et trottoirs  avec la même conviction et régularité que ceux qui entretiennent 
déjà spontanément les abords de leur domicile. 
Jetez éventuellement un coup d’œil chez votre voisin. Si celui-ci est incapable pour des 
raisons de santé ou d’âge de faire ce travail, proposez-lui vos services. Un geste de solidarité 
peut et doit encore exister dans notre village. 
 

Le jury communal sillonnera les rues du village le 23 juillet 2010. Pensez à ouvrir vos portails 
pour que nous puissions admirer vos cours fleuries. 

 

�
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L’incivilité augmente. L’état de propreté de nos villages, de nos fossés longeant les chemins 
ruraux et nos espaces naturels se dégrade peu à peu : gobelets, papiers gras, canettes de 
boissons, cendriers vidés, déjections canines jonchent l’espace public. 
Il faut apprendre ou réapprendre le geste simple de se servir des poubelles, de remporter ses 
déchets car on a bien réussi à les transporter jusqu’au lie u de leur lâche abandon . Un peu 
d’entraînement et vous y arriverez. La fierté de respecter l’espace public vous gagnera, vous 
tous qui défendez les valeurs du respect de l’environnement. 
Devenons tous des « pro » de la poubelle. Ce seul geste simple et individuel est important pour 
la société. C’est un message formateur pour nos jeunes, une démarche volontaire et civique 
permettant à chacun de se délasser dans un espace plus propre. 
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Vendredi 18 juin 10 �������������	
��� Ecoles qui chantent à l’église 

Dimanche 20 juin 10 ���
��������
�� Exposition des œuvres locales au Foyer culturel 

Samedi 3 juil. 10 �����	��� Fête des jeunes SOMMER PARTY avec DJ (11 à 15 ans) 

Mardi 13 juil. 10 ���
�
�	�
�����	��������
��� Fête Nationale -  Bal champêtre (ESSC – salle festive) 

Mardi 20 juil. 10 	�����������������	��� Collecte de sang de 17h à 20h (Foyer Culturel) 

Samedi 28 août 10 ������������
���� Animation PAIN D’EPICES (village) 

Dimanche 5 sept. 10 	�	�������	�� Pêche à la grosse truite 

Mardi 7 sept. 10 �����	������
���	� Film à déterminer 

Week-end 11-12 sept. 10 �	���������� Journée basket avec repas pour tous (hall de sports) 

Mardi 14 sept. 10 	�����������������	��� Collecte de sang de 17h à 20h (Foyer Culturel) 

Vendredi 24 sept. 10 �������� Soirée CALENDRIER DES FETES 2011 (salle Mozart) 

Dimanche 26 sept. 10 ������������ ����������� VELO TOUR 

Dimanche 03 oct. 10 �	��
���� MESSE DE RENTREE avec repas (ESSC) 

Mardi  05 oct. 10 ����!	��������
���	� Film à déterminer  

Samedi 09 oct. 10 	��"�#�� ����	����������
���� Soirée Choucroute (salle festive) 

Samedi 16 oct. 10 ��"��$��������#��%�##��� Soirée des Cèdres d’Or (ESSC salle festive) 

Samedi 30 oct. 10 ����!	������$�"��&������ Soirée Halloween pour les jeunes avec DJ (salle festive) 

Samedi 06 nov. 10 '������ Soirée Majorque (ESSC salle festive) 

Mardi  09 nov. 10 ����!	��������
���	� Film à déterminer  

Jeudi 11 nov. 10 �������� Armistice 1918 - Dépôt de gerbe  

Samedi 20 nov. 10 �	���������� Soirée Vietnamienne (ESSC salle festive) 

Dimanche 05 déc. 10 �������(	����	�"��������)���*� Commémoration A.F.N. 

Samedi 11 déc. 10 ����!	��������
���	�� Film à déterminer 

Mardi 14 déc. 10 	�����������������	��� Collecte de sang de 17h à 20h (Foyer Culturel) 

Dimanche 19 déc. 10 ������������
���� Concert de Noël (ESSC salle festive) 

Jeudi 31-déc.-10 '������ Soirée St Sylvestre (ESSC) 
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Vous recherchez un moyen de garde ou une nounou pour votre enfant, quelque soit 
son âge, consulter le site Internet de la CAF :  
Mon-enfant.fr, rubrique Relais Assistantes maternelles puis « Je recherche » ou 
http://www.mon-enfant.fr:web/guest/recherche-place/recherche-place-garde-enfant. 
Vous trouverez la liste des assistantes maternelles disponibles en rapport avec l’âge 
de votre enfant et votre situation géographique. 
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Rappel : Les sachets pour les bouteilles plastiques sont mis  à disposition à la mairie  
ainsi qu’une plaquette d’information concernant la manière de trier ces déchets. 
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A noter une modification pour le ramassage des ordures ménagères : 
 

le vendredi 16 juillet , au lieu du mercredi 14 (jour férié) 
 

 Pour une collecte à domicile gratuite de vos objets réemployables, appelez 
EMMAUS au 0800 600 215 (n° vert gratuit depuis un poste fixe), sinon veui llez 
contacter le ������������������������������������  au 03.88.47.92.20 

 

�
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Collecte spéciale destinée aux particuliers organisée sur les déchetteries  
Duppigheim de 9h à 12h Molsheim de 9h à 12h et de 1 4h à 17h 
Les 3 juillet et 11 décembre Les 12 juin et 20 nove mbre 

Produits acceptés dans la limite de 30kg par foyer : 
o Acides : acide de batterie, sulfurique…. 
o Bases : soude, déboucheur, lessive alcaline… 
o Jardinages : insecticides, herbicides, désherbant… 
o Pâteux : colles, cires, vernis, graisses, peintures… 
o Solvant : essence, solvant, révélateur, fixateur, produits de nettoyage

 fuel, liquide de refroidissement, anti-rouille. 
ATTENTION : - les déchets d’amiante ne seront pas collectés, 

- les aérosols vides ne sont pas à considérer comme des déchets dangereux. 
o Cette opération sera reconduite par le ������������������������������������  au 4e trimestre de cette année. 
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Bientôt les vacances ! 
Avant de réserver vos vacances, pensez à vérifier la validité de votre carte d’identité. 
Actuellement, les délais d’obtention sont de 6 sema ines au minimum . 
 

Le demandeur devra être présent au moment du dépôt du dossier.  
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Les demandes d’établissement ou de renouvellement de passeport sont à déposer à la 
mairie de Molsheim. 
Pensez à vérifier la date de validité de votre passeport, certains pays exigent une validité 
+6mois après le retour de vacances. 
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Le budget 2010, en fonctionnement, d’un total de 2 894 500 euros, est équilibré en dépenses et en recettes, il 
permettra à la commune de dégager un excédent à reporter en investissement de 1 122 500 euros. Pour la 
cinquième année consécutive votre Conseil Municipal a gardé  inchangé les taux  des taxes d’habitation, foncière 
bâtie, foncière non bâtie et professionnelle. 
Pour l’instant nos recettes de cette année, notamment le taux relais de la cotisation foncière des entreprises (taxe 
professionnelle) sont encore garanties et sont conformes aux prévisions communales. Pour le futur, nous 
observerons avec attention les compensations de l’état qui complèteront les nouvelles taxes dont les entreprises 
s’acquitteront cette année. 
Le budget 2010, en investissements, comprend des dépenses de travaux de voiries, des travaux de bâtiments, des 
acquisitions de matériel et le remboursement des emprunts en cours. Le budget d’investissement s’équilibre pour un 
total de 2 903 160 euros en dépenses et en recettes. 
L’endettement au 1er Janvier 2010, représente une montant 3 153 000 euros soit une moyenne par habitant 
d’environ 1 097 euros (2875 habitants) et une diminution de 439 000 euros par rapport à 2009. 
 

 
 

Dépenses Chiffres en €  Recettes  Chiffres en € 

Charges à caractère général 580 000  Impôts et taxes 784 714 
Charges de personnel 909 000  Dotations, participations, subventions 1 831 238 
Charges de gestion courante 183 000  Produits des services 132 000 
Charges financières  100 000  Produits de gestion courante 146 548 
Excédent à reporter en investissement 1 122 500  Total 2 894 500 
Total 2 894 500     

 

Dépenses en 2010
2 894 500 €
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Dépenses Chiffres en €  Recettes Chiffres en € 

Acquisitions foncières 10 000  Excédent de fonctionnement 1 122 500 
Travaux de bâtiments 299 660  Fond de compensation TVA 254 000 
Reste à réaliser 2009 371 000  Taxe locale d'équipement 23 000 
Travaux de voiries 1 155 374  Subventions d'investissement  87 000 
Acquisition de matériel 37 000  Cession de terrains pour lotissement 304 000 
Remboursement d'emprunts 325 000  Cession bien immobilier en zone d'activités 240 500 
Déficit d'investissements 2009 705 126  Report excédent  de fonctionnement 2008 872 160 
Total 2 903 160   Total 2 903 160 

 

Dépenses en 2010  
2 903 160 €
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